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 Les résultats des championnats du 
monde 

Les derniers championnats du monde                     
cadets-juniors se sont déroulés du 19 au 21 

 octobre 2007 à Istanbul en Turquie. L’équipe de 
France est globalement satisfaite de ses résultats.  
En kata, les tricolores ont obtenu deux médailles 
d’argent (la junior individuelle : Emmanuelle 
Fumonde ; la cadette individuelle : Mathilde Barbotin) 
et deux médailles de bronze : l’équipe féminine et 
l’équipe masculine. 
En combat, les français sont rentrés à Paris avec une 
médaille d’or (cadet - 70 kgs : Kenji Grillon), 1 
médaille d’argent (Cadet - 65 kgs : Oualid Benayad) 
et 6 médailles de bronze (Cadette - 57 kgs : Stéphanie 
Barre ; Cadet - 75 kgs : Lakehal Tarik ; Junior - 53 
kgs : Alexandra Recchia ; Junior - 60 kgs : Sofiane 
Ainine ; Junior - 65 kgs : Azdin Rghioui ; Junior + 80 
kgs : Terence Bandudi Kusa). 
La France a finalement terminé première au nombre 
de médailles remportées, à égalité avec le pays 
organisateur. Mais il est vrai que la Turquie a obtenu 
plus de médailles d’or. Nul doute que ces résultats 
augurent de belles performances lors des prochains 
championnats internationaux.  
 

Colloque National des Présidents et Directeurs 
Techniques de Ligues et Présidents Départementaux. 
Les 15 et 16 septembre 2007, la FFKDA réunissait les 
présidents de ligues, les directeurs techniques de ligues et 
les présidents des comités départementaux. Durant ces 
deux journées de travaux, les 150 personnes présentes ont 
pu apprécier les différents thèmes proposés. Ainsi, le 
samedi, dans l’enceinte du CNOSF, le président et son 
équipe ont traité de la politique générale de la fédération 
en matière d’arbitrage, d’organisation des compétitions et 
de grades. Le directeur technique national, quant à lui, à 
abordé la nouvelle filière de certification, l’état des 
nouvelles disciplines, la politique du haut niveau et les 
axes de développement pour les publics particuliers. Le 
dimanche fut réservé aux comptes rendus des équipes 
techniques régionales et à leur analyse. 
Ce week-end convivial fut également l’occasion pour de 
nombreux invités de découvrir les nouveaux locaux de la 
fédération rue Barbès 
à Montrouge. 
 

Rassemblement des responsables des écoles des 
cadres 
Samedi 22 et dimanche 23 septembre 2007, la 
Fédération Française de Karaté et Disciplines 
Associées a accueilli dans ses nouveaux locaux 
l’ensemble des responsables des écoles des cadres. 
L’objectif de la réunion était d’informer les 
responsables des formations de chacune des ligues des 
nouvelles orientations fédérales. 
 

La nouvelle fédération 
Le karaté français 
possède désormais un 
siège fédéral digne de ce 
nom.  

C’est Porte d’Orléans, à Montrouge, au 39 
rue Barbès que le karaté français a posé ses 
valises au début de l’été dernier. 
La fédération est facilement accessible par 
la proximité de l’aéroport d’Orly, par les 
gares de Lyon et Montparnasse et par 
l’autoroute A6. Elle se situe à proximité du 
stade Pierre de Coubertin, des gymnases 
Carpentier et  du CNOSF. Elle est 
également voisine d’un hôtel et dispose de 
multiples solutions de restauration.  
De spacieux et lumineux bureaux s’ouvrent 
sur deux larges couloirs, le premier mène 
aux services de  la direction technique 
nationale, la communication et les licences 
et le deuxième couloir mène au bureau du 
président, des élus, aux services juridiques 
et administratifs. 
En résumé, c’est un outil précieux pour 
l’essor de la discipline. 
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Le mot du président 
J’ai beaucoup de plaisir à transmettre, par ce 
nouveau numéro de « la lettre karaté », mes 
meilleurs vœux à l’ensemble des 
responsables institutionnels du sport 
français, représentants de l’Etat ou des 
collectivités territoriales. 
Dans ce numéro, vous aurez un aperçu de 
l’activité, riche et dense, de notre 
fédération :  
Vous trouverez le compte-rendu de l’équipe 
de France aux derniers championnats du 
monde cadets-juniors : prometteurs et 
porteurs d’espoirs. 
Vous trouverez également de très 
nombreuses informations sur tous les 
domaines d’investigation de la direction 
technique nationale : formation ; 
développement ; publics cible ; disciplines 
associées, dont un article sur la volonté 
nouvelle du ministère chargé des sports de 
s’appuyer sur notre fédération pour 
restructurer les arts martiaux vietnamiens.  
Toutes ces informations peuvent être 
précisées par la consultation du site internet 
de la fédération. 
J’aurai beaucoup de plaisir à vous y recevoir 
dans nos nouveaux locaux, vastes lumineux 
et très pratiques. D’ici là, je vous souhaite 
une très bonne année nouvelle. 

F.Didier 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE DEVELOPPEMENT DE LA FEDERATION 

Les clubs Elite 
Confrontée à un évident manque de cadres, la Fédération 
Française de Karaté et Disciplines Associées (FFKDA) ne 
souhaite pas développer pour l’instant le nombre de pôles 
Espoirs existant. La création de quelques structures 
entraînerait le déplacement en internat des athlètes. Ceux-ci 
seraient loin de leur domicile parental à un âge où 
l’environnement familial reste essentiel dans l’équilibre et la 
construction de l’adolescent. 
Forte de ce constat, la FFKDA a décidé de mettre en œuvre 
en son sein une politique de clubs Elite. Cette mesure se fixe 
trois objectifs. Il s’agit d’abord de repérer les clubs qui 
alimentent régulièrement le collectif des équipes de France à 
partir de la catégorie des minimes. La FFKDA souhaite 
ensuite renforcer les liens de travail avec ces clubs pour leur 
permettre de prendre une part active à la politique fédérale 
du sport de haut niveau. Enfin, le dernier but sera d’obtenir 
la reconnaissance de ce dispositif par la commission 
nationale du sport de haut niveau afin de valoriser le 
fonctionnement des clubs Elite au niveau local, par les 
services déconcentrés de l’Etat et les collectivités 
territoriales. 
L’objectif de cette stratégie est donc de permettre aux clubs 
volontaires d’obtenir un label fédéral qui valorisera leur 
action en matière de préparation de l’élite  
 

La pédagogie  enfants 
La Fédération Française de Karaté et Disciplines Associées est forte de 193 000 licenciés dont 64 000 qui 
ont moins de 10 ans, 23 000 qui ont entre 10 et 14 ans, 13 000 qui ont entre 14 à 18 ans. 
Ces chiffres montrent l’intérêt qu’il y faut porter aux jeunes sportifs. La fédération à donc voulu mener 
une initiative particulière liée à la pédagogie enfant pour les moins de 12 ans. 
Cette action se concrétise par la création d’une malle pédagogique contenant : 
- du matériel particulier pour l’apprentissage du karaté aux enfants ; 
- un guide méthodologique rédigé et téléchargeable sur Internet à destination des professeurs de club mais 
aussi des enseignants de l’école primaire ; 
- un DVD récapitulant de nombreux exemples d’exercices d’apprentissage de karaté pour enfants. 

 
Chaque comité départemental à reçu une malle 
pédagogique et celle-ci est également en vente 
chez CASAL SPORT dans son catalogue 
"collectivités " distribué à 200 000 exemplaires 
notamment à l’ensemble des collectivités 
territoriales et dans les écoles primaires. 
De plus, la fédération a également missionné 
deux experts fédéraux de la pédagogie enfants 
pour organiser des stages dans les ligues qui en 
font la demande. 

 

Karaté Santé 
La fédération est convaincue du bienfait du sport et de ses disciplines sur la 
santé. Ainsi, elle propose trois nouvelles plaquettes « Karaté et Santé » : 

- le karaté adapté à votre surpoids ; 
- le karaté adapté aux seniors ; 
- la prévention des sportifs et lutte antidopage. 

Ces deux premières plaquettes permettent de présenter le karaté aux différents 
publics : travail de la mémoire et de l’équilibre pour les seniors, activités 
physiques adaptées pour les personnes fortes ou obèses. La troisième présente 
la lutte antidopage et les moyens de prévention, le suivi médical règlementaire 
et l’alimentation du sportif. 
Ces plaquettes sont en téléchargement sur le site Internet de la fédération, 
www.ffkarate.fr rubrique « DTN ». 
 

La nouvelle filière de certification des diplômes 
De nouveaux diplômes verront bientôt le jour à la Fédération 
Française de Karaté et Disciplines Associées (FFKDA). Les 
titulaires du futur Certificat de Qualification Professionnelle 
devraient pouvoir enseigner contre rémunération, sous la 
condition de ne pas excéder un volume horaire annuel de 350 
heures en face à face pédagogique.  
Le travail de la direction technique nationale de la FFKDA 
consiste, en lien avec les directions techniques des autres 
fédérations d’arts martiaux, et avec l’ensemble des acteurs de la 
branche professionnelle, à créer le contenu de ce diplôme. Le 
travail déjà entrepris permet d’envisager la mise en place d’une 
formation d’un volume global de 200 heures environ pour 
préparer les candidats. Une de ses caractéristiques consistera en 
l’obligation pour ses titulaires de suivre des modules de 
formation continue, sans doute tous les 3 ans, portant notamment 
sur des éléments liés à la sécurité des pratiquants.  
Le Certificat de Qualification Professionnelle constituera le 
premier niveau de diplôme permettant l’enseignement contre 
rémunération.  
Son contenu final, quand il sera créé devrait conduire d’une part, 
à redéfinir la filière des diplômes fédéraux, d’autre part à 
construire les différents niveaux des diplômes d’Etat qui 
remplaceront les brevets d’Etat : diplôme d’Etat et diplôme 
d’Etat Supérieur de la jeunesse, de l’éducation populaire et du 
sport. 
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LE DEVELOPPEMENT DES PUBLICS CIBLE 

Le label solidaire 
Le « label solidaire » est une 
reconnaissance officielle 
attribuée à un club par la 
Fédération Française de 
Karaté et Disciplines 
 Associées (FFKDA) selon des critères 
d’éducation et d’insertion établis.  
La FFKDA souhaite en effet soutenir et 
encourager ses structures affiliées qui 
œuvrent particulièrement en faveur des 
publics cible, les jeunes issus des Zones 
Urbaines Sensibles, les personnes 
handicapées et le public féminin.  
La fédération reconnaîtra officiellement le 
savoir-faire du club, la structure demandeuse 
appartiendra au réseau « éducation et 
insertion », ce qui lui permettra de bénéficier 
d’avantages matériels et des outils 
développés par la FFKDA. Lorsqu’un club 
est labellisé, un courrier signé du président 
est envoyé aux collectivités pour les 
informer du soutien fédéral vis-à-vis du 
club.  
Pour des informations complémentaires : 
developpement@ffkarate.fr 
 
 
 

Le karaté au féminin 
Depuis la création de la Fédération Française 

de Karaté et Disciplines Associées, le public féminin ne 
cesse de se développer puisque la part des licenciées est 
passée de 9% en 1976 à 30 % de nos jours. Ce public 
est un réel atout pour le développement du karaté dans 
les clubs, c’est pourquoi la fédération a élaboré une 
nouvelle action permettant à ces clubs affiliés de 
promouvoir la pratique du karaté pour les femmes. 

Cette opération est basée sur les mêmes 
principes que la « Semaine des copains ». Elle permet à 
chaque licencié d’inviter la femme de son choix (amie, 
conjointe, maman) pour une semaine d’initiation 
gratuite au karaté.  
La fédération prépare des kits de promotion aux clubs intéressés. 

Chaque kit est composé d’une grande affiche promotionnelle, de 30 
flyers, 30 invitations et de 30 diplômes et est facturé au prix de 7 euros, 
correspondant aux frais de port. 
 

Deux nouveaux groupes de travail 
Le mois de novembre fut riche en innovation puisque deux nouveaux groupes 
de travail ont été constitués. 
Un groupe de spécialistes des différents handicaps s’est créé. La production 
d’un document pédagogique destiné aux formateurs et relatif aux différents 
handicaps, et la programmation de premières coupes nationales handi-karaté et 
karaté adapté sont les deux axes forts de ce groupe. 
Le deuxième groupe est formé de professionnels du milieu carcéral. La 
programmation d’un stage de formation pour les éducateurs désireux 
d’intervenir en milieu carcéral et l’écriture d’un outil de présentation des 
différentes activités de la fédération à destination de ces publics particuliers 
sont ses premières missions. 
 

Les résultats du Parcours Animation Sport 
Du 12 au 16 novembre 2007, la Fédération Française de Karaté et Disciplines 
Associées a collaboré à l’organisation de la session d’examen du Brevet d’Etat 
d’Educateur Sportif du 1er degré. Parmi les postulants au diplôme figuraient les 
jeunes bénéficiaires du dispositif Parcours Animation Sport (PAS). Sur les 30 
karatékas PAS inscrits et formés à la fois par le C.R.E.P.S. de Chatenay-
Malabry et par la fédération, 24 se sont présentés à l’examen et 17 d’entre eux 
ont été diplômés, soit environ 70 %. 

Site Internet Fédéral 
Le site Internet fédéral change pour devenir 
un véritable outil pour les pratiquants, les 
enseignants et les dirigeants. 
Retrouver une mine d’information 
concernant le haut niveau, la formation, le 
développement, les disciplines associées et le 
fonctionnement de la fédération dans la 
rubrique DTN du site Internet fédéral. 
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DVD Karaté par la langue 
des signes 
La Fédération Française de 
Karaté et Disciplines 
Associées est heureuse de 
présenter le premier DVD sur 
l’initiation du karaté par la 
langue  des signes.  
Ce DVD a été réalisé par l’association IRIS et 
WEBSOURD en partenariat avec la Direction 
Régionale Jeunesse et Sports Midi-Pyrénées.  
Cet outil permet aux pratiquants sourds de 
s’initier avec le karaté.  
Pour les enseignants il donne les 
prémices, la première initiation à 
cette langue et facilite ainsi la 
communication entre le pratiquant 
et l’éducateur. 
 

Championnats du monde des sourds 
                 En partenariat avec la Fédération Française Handisport et la Direction     
                 Régionale Jeunesse et Sport de Midi-Pyrénées, les championnats du monde des 
                 arts martiaux pour les sourds auront lieu les 24 et 25 mai 2008 à la maison du 
judo de Toulouse. Une quinzaine de karatékas a été repérée pour un stage national en vue 
de la qualification à ces championnats. 
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Les chiffres du moment 
12 c’est le nombre médailles remportée par la délégation française lors des 
derniers championnats du monde cadet-junior qui se sont déroulés du 19 au 21 
octobre 2007 à Istanbul en Turquie. 
70 c’est le pourcentage de réussite des bénéficiaires du dispositif Parcours 
Animation Sport au Brevet d’Etat d’Educateur Sportif du 1er degré option 
karaté. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES DISCIPLINES ASSOCIEES 

Les arts martiaux vietnamiens : le 
retour… 
Dans une lettre adressée le 11 octobre 
par la Directrice des sports,  le ministère 
de la santé, de la jeunesse et des sports 
sollicite officiellement la Fédération 
Française de Karaté et Disciplines 
Associées (FFKDA) afin qu’elle 
accueille les clubs et les pratiquants 
d’arts martiaux vietnamiens (AMV). 
La Directrice des sports a demandé que 
cette intégration respecte 4 impératifs : 
- les statuts et divers règlements de la 
FFKDA devront être adaptés en 
conséquence ;  
- le passage et la validation des dans et 
grades équivalents des pratiquants 
devront être organisés de façon à 
respecter les dispositions du code du 
sport ;  
- la FFKDA devra être en capacité de 
reconnaître l’expérience et l’expertise 
technique des pratiquants d’AMV ; 
- la pratique devra être organisée en 
définissant un programme de 
compétitions de formation de 
l’encadrement et de manifestations qui 
répondent aux attentes des clubs et des 
pratiquants d’AMV.     
 

Le Krav-Maga 
Fondé par Imi Lichenfeld, le Krav Maga, représenté en France notamment par Richard Douïeb, a fait son entrée au sein de la 
Fédération Française de Karaté et Disciplines Associées (FFKDA). Basée sur des mouvements très simples qui la rendent accessible 
à tous, la discipline sacrifie l’esthétique à l’efficacité. Constitué de deux parties, le combat et la self-défense, le Krav-Maga refuse les 
règles pour éviter toutes formes de conditionnement dans les assauts.  
Richard Douieb a souhaité intégrer sa discipline à la FFKDA qui véhicule des valeurs éducatives chères au fondateur du Krav-Maga. 
Le 26 avril 2008, un stage de découverte et de perfectionnement de la discipline, ouvert à tous les licenciés de la fédération, sera 
proposé dans l’interrégion n°6 (Bourgogne, Centre-Auvergne, Lyonnais, Dauphiné-Savoie). 
Le programme du 1er au 3ème dan du Krav-Maga a été adopté en Commission Spécialisée des Dans et Grades Equivalents.  
Le contenu des épreuves du 4ème et 5ème dan sera proposé en seconde lecture lors de la prochaine réunion de la Commission.  
La première formation fédérale des juges des examens des dans et grades pour le Krav-Maga s’est déroulée le samedi 6 octobre 2007 
au CREPS de Chatenay-Malabry, 28 personnes étaient présentes.  
Pour cette saison sportive, deux passages de grade (1er, 2ème et 3ème dan) sont prévus au niveau national, le 22 mars 2008 à 
Montpellier pour la zone sud et le 19 avril 2000 à Eaubonne pour la zone nord.  
Un stage de préparation aux épreuves aura lieu en Ile-de-France le samedi 12 janvier 2008. 

www.ffkarate.fr/DTN2 

Le programme des arts martiaux vietnamiens 
A l’assemblée générale de la FFKDA  qui se tiendra le 5 janvier 2008, les 

statuts fédéraux devraient être modifiés pour qu’y soit fait mention de la responsabilité 
fédérale sur « les arts martiaux vietnamiens ». 
Dans le règlement intérieur rédigé en complément des statuts fédéraux, apparaîtront 
deux disciplines en déclinaison des arts martiaux vietnamiens : les arts martiaux 
traditionnels et le vovinam vietvodao. 
Dans le livret du licencié, les différents styles pratiqués au sein de chacune des deux 
disciplines seront listées. Pour les arts martiaux traditionnels, on peut penser que 
pourraient être listés les styles suivants : 
- Bach Ho, Chung Quan Ki Do, Cuu Long 
Vo Dao, Lam Son, Minh Long, Qwan Ki 
Do, Tay Son, Yi King Do 
Cette liste n’est qu’indicative et pas 
limitative. Certains styles pourront 
d’ailleurs se regrouper sous la dénomination 
Vo Co Truyen, ce qui aurait l’avantage de 
minorer leur nombre total, et donc d’éviter 
l’affichage d’une certaine dispersion due à 
la multiplicité des écoles. 

Le  calendrier de la FFKDA 
prévoit des compétitions nationales pour les 
AMV durant la saison 2007-2008. La 
rédaction des règlements d’arbitrage et la 
mise en œuvre des formations d’arbitres 
seront particulières pour chacune des deux 
disciplines.  

La CSDGE devra officialiser les 
règlements de passages de grades pour 
chacune des deux disciplines : arts 
martiaux traditionnels ; vovinam 
vietvodao. 
Des dossiers individuels de reconnaissance de grade pourront être présentés à la 
CSDGE qui les instruira afin de valider le niveau technique des pratiquants intégrant la 
FFKDA et n’y ayant jamais passé d’examen de grade. L’ancienneté et la régularité de 
la pratique devront être démontrées. 
Un passage de grade national sera organisé pour les prétendants aux 4ème et 5ème dan. 
La formation des jurys des examens des AMV sera organisée pour les futurs membres 
des commissions interrégionales et régionales à deux reprises dans la saison, et 
suffisamment tôt pour qu’y participent les plus hauts gradés des arts martiaux 
vietnamiens. Forts de leur formation, ces nouveaux jurys pourront officier aux passages 
de grades des 1er, 2ème et 3ème dan qui seront organisés pour certains au plan régional ou 
interrégional (en fonction du nombre des candidats), pour les autres au plan national. 

Préparant aux DAF et aux DIF, des formations légaliseront les enseignants 
professeurs des clubs des AMV . Leur contenu ne comportant pas de programme 
technique, les pratiquants des deux disciplines y seront conviés ensemble. 
 

Les chiffres au 1er Décembre 2007 
 

6608 c’est le nombre de licenciés 
en Arts Martiaux Vietnamiens 

4464 c’est le nombre de licenciés 
en Yoseikan Budo 

2644 c’est le nombre de licenciés 
en Krav-Maga 

790 c’est le nombre de licenciés en 
Arts Martiaux du Sud Est Asiatique 

 


